
 

 

 
ADHESION 2026-2027 

(Tarif = 7 €) 
 

 

 

 

 
 
 
 
 

 

 

 

 
Cette adhésion vous donne accès aux activités gratuites ainsi qu’à celles payantes à 
des tarifs préférentiels, proposées par l’association. 

Adhérer à une association c’est aussi pouvoir participer à son projet et 

à ses actions. 

 

 
Date Signature 



 

Autorisation d'utilisation d’image 
Sujet Majeur - année scolaire 2026-2027 

SUJET MAJEUR PHOTOGRAPHE / ENTREPRISE 

NOM :  NOM : ASTROLABE 

PRÉNOM :  SITE INTERNET : ASTROLABELCIER.FR 

DATE DE NAISSANCE :  

ADRESSE :  
 
 

ADRESSE : 47 RUE DE SON-TAY, 33800 
BORDEAUX 
 

EMAIL :  
 

EMAIL : 
CONTACT@ASTROLABELCIER.FR 

TÉLÉPHONE :  TÉLÉPHONE : 05 56 85 74 59 

 

ASTROLABE réalisera des photographies sur lesquelles apparaîtront le sujet 
majeur. Ces images seront réalisées lors de l’année scolaire 2026-2027 aux dates 
exactes du 1er septembre 2026 au 31 juillet 2027. Les lieux de prises de vues 
dépendront des activités et sorties organisées par ASTROLABE. 

Modes de diffusion 
Le Sujet Majeur (qui atteste ne pas être lié avec un tiers par un contrat d'exclusivité sur son 
image) autorise expressément ASTROLABE à faire usage des photographies visées 
ci-dessus pour tous les usages ci-dessous : 
Communication promotionnelle et commerciale pour le compte de l’entreprise 
ASTROLABE dans la France entière (affiches, réseaux sociaux, documents de 
présentation). 

Durée de l'autorisation 
La présente autorisation est accordée pour une durée de 10 ans à compter de sa signature.   
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Engagement d’ASTROLABE  

ASTROLABE s'interdit expressément de procéder à une exploitation des photographies 
susceptible de porter atteinte à la vie privée ou à la réputation du Sujet Majeur, ni d'utiliser 
les photographies objets de la présente autorisation sur tout support à caractère 
pornographique, raciste, xénophobe ou toute autre exploitation préjudiciable.  Il tiendra à 
disposition du Sujet un justificatif de chaque parution, disponible sur simple demande, et 
encouragera ses partenaires à faire de même en mettant personnellement tout en œuvre 
pour atteindre cet objectif.  

Conditions de l’accord 
Le Représentant légal est conscient que cet accord l’engage contractuellement 
conformément au Code civil. 
Les engagements sont pris au nom du Sujet mineur par son Représentant légal, signataire 
de la présente autorisation. 
 
Autorisation sans contrepartie: Le Sujet Majeur confirme que son autorisation est donnée 
en connaissance de cause sans contrepartie. Il manifeste ainsi son intérêt et son soutien au 
travail d’ASTROLABE. Il ne pourra prétendre à aucune rémunération du fait des utilisations 
des images réalisées.  
 
Autorisation soumise au Droit français - Tout litige relatif à son exécution, son interprétation 
ou sa résiliation sera soumis aux Tribunaux français. 
 
 
 
Fait à ……………………….. le ……………………… et établi en deux exemplaires originaux. 
 
 

Signature du Sujet Majeur : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Signature d’ASTROLABE : 
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Ce relevé est destiné à être remis, sur leur demande, à vos créanciers ou débiteurs appelés à faire inscrire des opérations à votre compte(virement, paiement de quittance, etc).  
Son utilisation vous garantit le bon enregistrement des opérations en cause et vous évite ainsi les réclamations pour erreurs ou retards d'imputation. 

 

 
IBAN 

 

 
BIC 

 

 

 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

 

 
Ce relevé est destiné à être remis, sur leur demande, à vos créanciers ou débiteurs appelés à faire inscrire des opérations à votre compte(virement, paiement de quittance, etc).  
Son utilisation vous garantit le bon enregistrement des opérations en cause et vous évite ainsi les réclamations pour erreurs ou retards d'imputation. 

 

 
IBAN 

 

 
BIC 
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Relevé d'Identité Bancaire

42559 10000 08028052527 28 GROUPE CREDIT COOPERATIF

code étab. code guichet numéro de compte clé RIB domiciliation

FR76 4255 9100 0008 0280 5252 728

C C O P F R P P X X X

BORDEAUX GARONNE

51 QUAI DE PALUDATE

33800 BORDEAUX

Tél.:

Tél.:

Intitulé du compte ASTROLABE

47 RUE DE SON TAY

33800 BORDEAUX
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BORDEAUX GARONNE
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33800 BORDEAUX

Tél.:

Tél.:

Intitulé du compte ASTROLABE

47 RUE DE SON TAY

33800 BORDEAUX
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